
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2026_005
OBJET : Approbation de la première révision de la carte communale de la commune 
de l'Etang-Bertrand

Exposé

La  carte  communale  de  la  commune  de  l’Etang-Bertrand,  a  été  approuvée  par  une 
délibération  en  conseil  municipal  le  22  mai  2008  et  par  arrêté  préfectoral  le 
25 septembre 2008. 

Par arrêté du Président n° A037_2024, le Président de la Communauté d’Agglomération du 
Cotentin a prescrit la révision n°1 de la carte communale. 

Par délibération n° DEL2025_082 en date du 26 juin 2025 le conseil  communautaire de 
l’Agglomération du Cotentin a soumis à évaluation environnementale et défini les modalités 
de concertation du projet de révision n°1 de la carte communale. 

L’objectif  de  la  révision  de  la  carte  communale,  consiste  en  la  modification  des  zones 
constructibles afin de permettre l’installation d’une station de conversion. Celle-ci est liée au 
projet de raccordement du 1er parc éolien en mer de la zone Centre Manche. 

Le dossier du projet de révision n°1 a été soumis à la commission départementale de la 
préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF)  et  à  la  Chambre 
d’Agriculture de la Manche conformément aux dispositions des articles L.163-4 et R.163-3 
du code de l’urbanisme, ainsi qu’à la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) 
de Normandie en application des articles R104-21 à R.104-25 du code de l’urbanisme.

Ont répondu : 
- La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF) formulant un avis favorable ;
- La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) de Normandie formulant 

un avis favorable assorti de recommandations. 
- La Chambre d’Agriculture de la Manche formulant un avis favorable ;

Par décision n° E25000051/14 en date du 3 juillet 2025, Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Caen a procédé à la désignation d’un commissaire enquêteur titulaire et d’un 
commissaire enquêteur suppléant. 
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Par  arrêté  n°  A154_2025  en  date  du  6  octobre  2025,  Madame  la  Présidente  de  la 
Communauté d’Agglomération du Cotentin  a  prescrit  l’ouverture  d’une enquête publique. 
Celle-ci s’est déroulée du 28 octobre 2025 à 15h00 au 28 novembre 2025 à 17h00, soit une 
durée de 32 jours consécutifs. Elle a donné lieu à 1 observation du public déposée en ligne 
sur le registre dématérialisé. 

Monsieur le commissaire enquêteur a transmis le procès-verbal de synthèse de fin d’enquête 
publique le jeudi  5 décembre 2025.  La collectivité a répondu à ce procès-verbal  par  un 
mémoire en réponse transmis le vendredi 17 décembre 2025. 

Monsieur le commissaire enquêteur a remis son rapport en date du lundi 5 janvier 2026 et a 
émis un avis favorable sur le projet. 

Il a été apporté des ajustements au sein du rapport de présentation (diagnostic, état initial de 
l’environnement, justification de l’évaluation environnementale et le résumé non technique) 
pour prendre en compte les recommandations de la MRAe de Normandie. 

Les  pièces  du  projet  de  carte  communale  révisée  sont  en  annexes  de  la  présente 
délibération. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article 5216-5 2° portant 
compétence  de  la  Communauté  d’Agglomération  en  plan  local  d’urbanisme,  document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-2 à 
R.123-24,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.161-1 à L.161-4, R.161-1,  L.163-5 à 
L.163-8, R.104-1, R.104-2, R.104-15, R.104-23 à R.104-25, R.104-33, R.104-36, L.103-2 à 
L.103-6, 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L123-2 et suivants ; 

Vu l’ordonnance  n°  2012-11  du  5  janvier  2012  portant  clarification  et  simplification  des 
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme,

Vu  la  délibération prise en conseil  municipal  le  22 mai  2008 et  l’arrêté  du Préfet  de la 
Manche, en date du 25 septembre 2008, portant approbation de la carte communale de 
l’Etang-Bertrand, 

Vu l’arrêté  du Président  de la  Communauté d’Agglomération du Cotentin  n°  A037_2024 
portant prescription de la révision n°1 de la carte communale, 

Délibération n° DEL2026_005

Envoyé en préfecture le 06/02/2026

Reçu en préfecture le 06/02/2026

Publié le 

ID : 050-200067205-20260205-DEL2026_005-DE

Chaîne d'intégrité du document : 18 CC 46 00 38 8B DE EE FD 8D 95 77 36 F4 34 B0
Publié le : 06/02/2026
Par : Christèle CASTELEIN
Document certifié conforme à l'original
http://publiact.fr/documentPublic/890349

P
ag

e 
2/

6



Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  de  l’Agglomération  du  Cotentin  n° 
DEL2025_082 en date du 26 juin 2025 soumettant à évaluation environnementale le projet 
de première révision de la carte communale de l’Etang-Bertrand et définissant les modalités 
de concertation, 

Vu la  délibération  du  conseil  communautaire  de  l’Agglomération  du  Cotentin  n° 
DEL2025_115 en date du 25 septembre 2025 tirant le bilan de la concertation relative à la 
première révision de la carte communale de l’Etang-Bertrand, 

Vu les  avis  de  la  Chambre  d’Agriculture,  de  la  commission  départementale  de  la 
préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF)  et  de  la  mission 
régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie consultées, 

Vu l’arrêté  de  Madame  la  Présidente  de  l’Agglomération  du  Cotentin  n°  A154_2025 
prescrivant la mise à enquête publique de la première révision de la carte communale de 
l’Etang-Bertrand, 

Vu l’enquête  publique  qui  s’est  déroulée  du  mardi  28  octobre  à  15h00  au  vendredi 
28 novembre 2025 à 17h00 pendant 32 jours consécutifs, 

Vu le rapport, les conclusions et l’avis du commissaire enquêteur en date du 5 janvier 2026,

Vu le projet de révision annexé à la présente délibération, 

Considérant l’avis favorable sans réserve du commissaire enquêteur, 

Considérant que  le  projet  de  révision  est  prêt  à  être  approuvé  conformément  aux 
dispositions de l’article L.163-6 du code de l’urbanisme, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 170 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Approuver la  première  révision  de  la  carte  communale  de  l’Etang-Bertrand  telle 
qu’elle est annexée à la présente délibération ;

- Dire qu’une  fois  approuvée  par  le  conseil  communautaire,  en  vertu  des  articles 
L.163-6  et  R.163-5  du  code  de  l’urbanisme,  la  carte  communale  révisée  sera 
transmise à l’autorité administrative compétente de l’Etat qui dispose d’un délai de 
deux mois pour l’approuver ;

- Dire que la présente délibération fera l’objet, en application des articles R.163-9 et 
R163-6 du code de l’urbanisme, d’une publication au portail national de l’urbanisme, 
d’un affichage au siège administratif de la communauté d’Agglomération du Cotentin 
et en mairie de l’Etang-Bertrand durant un mois et d’une mention dans un journal 
diffusé dans le Département ;

- Dire que  la  carte  communale  de  l’Etang-Bertrand  ainsi  révisée  sera  tenue  à  la 
disposition du public à la mairie de l’Etang-Bertrand et au siège administratif de la 
communauté d’Agglomération du Cotentin aux heures et jours habituels d’ouverture 
au public ;
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- Dire que  conformément  à  l’article  R.163-9  du  Code  de  l’urbanisme,  la  présente 
délibération  produira  ses  effets  dès  l’exécution  de  l’ensemble  des  formalités  de 
publicité  susvisées,  étant  précisé  que  la  date  à  prendre  en  compte  est  celle  du 
premier jour où elle est effectuée ;

- Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à 
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par 
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site 
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Page de garde
Note de présentation
Pièces techniques
Rapport d'enquête publique 1/2
Rapport d'enquête publique 2/2
Reglement graphique
Reglement graphique zoom
Annexe
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